Délibération-type services sociaux d’intérêt général / SIEG (TUE-TFUE)
(Régions – Départements – EPCI – Communes)
Mode d’emploi

· [Texte à  compléter par l’autorité publique organisatrice]
· Commentaires utiles à l’instruction de la délibération
· Document de référence incluant un lien hypertexte permettant de le télécharger (CTRL + clic gauche)

Commentaires : la notion de service social d’intérêt général (SSIG) développée par la Commission européenne dans une communication du 26 avril 2006 ne dispose pas de base légale spécifique en droit communautaire. En l’absence de directive propre relative aux SSIG, leur protection des règles de droit commun de la concurrence et du marché intérieur passe nécessairement par leur qualification explicite de services d’intérêt économique général (SIEG) au sens des articles 14 et 106.2 TFUE et de l’article premier du protocole n°26 sur les services d’intérêt général (SIG). Ces nouvelles dispositions entreront en vigueur avec le Traité de Lisbonne le 1er décembre 2009. 
Cette qualification explicite de SIEG relève de la compétence exclusive des autorités publiques organisatrices, y compris des collectivités territoriales dans le champ des services sociaux et locaux. Elle permet de faire primer l’accomplissement des missions de service public imparties aux services sociaux sur les règles de concurrence et du marché intérieur, de les subventionner jusqu’à 100% des coûts de leur mise en œuvre (notion communautaire de compensation de service public) et de protéger les acteurs qui en sont chargés des règles de concurrence (art.106.2 TFUE). 
En droit communautaire, cette qualification de SIEG suppose que la mission de service public impartie aux services sociaux soit clairement définie, que son caractère particulier se décline d’un point de vue opérationnel par des obligations spécifiques dites de service public (OSP), que les subventions accordées se limitent à compenser les coûts de fourniture des services et que les opérateurs en soient explicitement chargés par une autorité publique au moyen d’un acte officiel les obligeant à fournir le service social conformément aux OSP (acte officiel de mandatement). 
Tel est l’objectif de cette délibération-type.
Délibération de protection des services sociaux d’intérêt général des seules forces du marché conformément aux articles 14 et 106 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), aux dispositions du Protocole n°26 sur les services d’intérêt général annexé au traité sur l’Union européenne (TUE) et au TFUE et à la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes (arrêt Bupa 289/03 du 12 février 2008).
OBJET : Qualification de service d’intérêt économique général (art.14 et 106 TFUE) du service social d’intérêt général de [mentionner le service social concerné] conformément à la Décision de la Commission européenne du 28 novembre 2005 concernant l’application des dispositions de l’article 106§2 TFUE (ex article 86§2 CE) aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général, 2005/842/CE, JOUE L312/67 du 29 novembre 2005.
Commentaires : décision communautaire d’application directe en France depuis le 19 décembre 2005 qui a fait l’objet d’une circulaire DGCL de mise en application par les collectivités territoriales le 4 juillet 2008 et d’un rapport officiel d’évaluation de sa mise en œuvre en France transmis par l’Etat français à la Commission européenne en mars 2009 en réponse à un questionnaire adressé le 9 juillet 2008.
VU

Commentaires : ces visas précisent les dispositions des Traités et du droit dérivé en matière de protection des SIEG  et de sanctuarisation de leurs missions. Ils rappellent le « rôle essentiel et le large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et locales pour fournir, faire exécuter et organiser les services d'intérêt économique général d'une manière qui réponde autant que possible aux besoins des utilisateurs ». 
Outre le fondement juridique en droit primaire de la présente délibération, ces visas ont une portée pédagogique car ils mettent en valeur le caractère protecteur du Traité en matière de SIEG et le large pouvoir discrétionnaire des collectivités territoriales à en faire bon usage. Les textes cités disposent d’un lien hypertexte permettant de les télécharger en cas de besoin (CTRL + clic gauche).
La Charte sociale révisée du Conseil de l’Europe ratifiée par la République française ;
L’article 36 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne qui reconnaît et respecte l’accès aux services d’intérêt économique général tel qu’il est prévu par les législations et les pratiques nationales afin de promouvoir la cohésion sociale et territoriale de l'Union ;
Les principes généraux de transparence, d’égalité de traitement et de non-discrimination des Traités et l’exigence qui en découle de publicité préalable adéquate notamment en matière d’exécution de services d’intérêt économique général ;
L’article 14 TFUE qui reconnaît la place qu’occupent les services d’intérêt économique général parmi les valeurs communes de l’Union européenne ainsi que le rôle qu’ils jouent dans la promotion de la cohésion sociale et territoriale de l’Union ;
L’article 14 TFUE qui stipule que l'Union et ses États membres, chacun dans les limites de leurs compétences respectives et dans les limites du champ d'application des traités, veillent à ce que les services d’intérêt économique général fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions, notamment économiques et financières, qui leur permettent d'accomplir leurs missions ;
L’article 14 TFUE qui demande au Parlement européen et au Conseil, d’établir les principes et de fixer les conditions qui permettent aux services d’intérêt économique général d’accomplir leurs missions, sans préjudice de la compétence qu'ont les États membres de fournir, de faire exécuter et de financer ces services d’intérêt économique général ;
Le protocole n° 26 sur les services d’intérêt général annexé au TUE et au TFUE qui souligne l’importance des services d’intérêt général et précise à son article premier le contenu de la notion de valeurs communes de l’Union européenne reconnue aux services d’intérêt économique général, en termes : 

· de rôle essentiel et du large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et locales pour fournir, faire exécuter et organiser les services d'intérêt économique général d'une manière qui réponde autant que possible aux besoins des utilisateurs,
· de diversité des services d'intérêt économique général et des disparités qui peuvent exister au niveau des besoins et des préférences des utilisateurs en raison de situations géographiques, sociales ou culturelles différentes;
· de niveau élevé de qualité, de sécurité et quant au caractère abordable, d'égalité de traitement et de promotion de l'accès universel et des droits des utilisateurs ;
Commentaires : à noter que le Traité, quand il mentionne les bénéficiaires de SIEG, ne fait pas référence à la notion de consommateurs mais à celle d’utilisateurs et concentre son attention sur leurs besoins, leurs préférences et leurs droits.
L’article 106 TFUE qui précise que les entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général sont soumises aux dispositions des traités, notamment aux règles de concurrence, dans la limite où l’application de ces règles ne fait pas échec à l’accomplissement en droit ou en fait de la mission particulière qui leur a été impartie ;
L’article 153, paragraphe 1, points h) et j) TFUE qui précisent que la Communauté soutient et complète l'action des États membres en faveur de l'intégration des personnes exclues du marché du travail, ainsi que de la lutte contre l'exclusion sociale ;
Les dispositions de la directive 2004/18/CE relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services qui excluent les services sociaux de l’obligation de procédure d’appel d’offre (article 21 et annexe II B catégorie 25) ;
La Décision de la Commission européenne du 28 novembre 2005 concernant l’application des dispositions de l’ex article 86§2 TCE (article 106§2 TFUE) aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général, 2005/842/CE, JOUE L312/67 du 29 novembre 2005 d’application directe en France depuis le 19 décembre 2005 ;
L’encadrement communautaire des aides d’Etat sous forme de compensations de service public, 2005/C 297/04 du 29 novembre 2005 d’application directe en France depuis le 19 décembre 2005 ;
La circulaire DGCL du 4 juillet 2008 relative à l'application par les collectivités territoriales des règles communautaires de concurrence relatives aux aides publiques chargées de la gestion d'un service d'intérêt économique général ;
La Communication de la Commission européenne Mettre en œuvre le programme communautaire de Lisbonne : les services sociaux d’intérêt général dans l’Union européenne, COM 2006 177 du 26 avril 2006, consacrée à la prise en compte des spécificités des services sociaux au niveau européen et à une clarification des règles applicables à ces services en qualité de services d’intérêt économique général ;
Les Communications de la Commission européenne sur l’inclusion active (COM 2006 44 du 8 février 2006 et COM 2007 620 du 17 octobre 2007) ainsi que ses recommandations du 3 octobre 2008 2008/867 CE :

- proposant une stratégie globale fondée sur une aide au revenu suffisante qui permet aux personnes de mener une vie digne et d'être liées au marché du travail grâce à des possibilités d'emploi ou à la formation professionnelle,

- affirmant que l'inclusion active est en ce sens tout à fait complémentaire de l'approche relative à la "flexicurité" car elle vise les personnes en marge du marché du travail en offrant des parcours personnalisés vers l'emploi, 

- qu’elle contribue à la stratégie de Lisbonne et représente l'un des piliers de la dimension sociale de la stratégie de développement durable de l'Union européenne ;
Les dispositions de l’article 2.2.j de la directive relative aux services dans le marché intérieur (2006/123/CE du 12 décembre 2006), qui excluent de son champ d’application les services sociaux relatifs au logement social, à l’aide à l’enfance et à l’aide aux familles et aux personnes se trouvant de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin qui sont assurés par l’État, par des prestataires mandatés par l’État ou par des associations caritatives reconnues comme telles par l’État, ainsi que les considérant 26 et 27 qui stipulent respectivement que la présente directive ne devrait pas couvrir les services sociaux dans les domaines du logement, de l'aide à l'enfance et de l'aide aux familles et aux personnes dans le besoin qui sont assurés par l'État au niveau national, régional ou local, par des prestataires mandatés par l'État ou par des associations caritatives reconnues comme telles par l'État avec pour objectif d'assister les personnes qui se trouvent de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin particulière en raison de l'insuffisance de leurs revenus familiaux, ou d'un manque total ou partiel d'indépendance et qui risquent d'être marginalisées. Ces services sont essentiels pour garantir le droit fondamental à la dignité et à l'intégrité humaines et sont une manifestation des principes de cohésion sociale et de solidarité et ne devraient pas être affectés par la présente directive. La présente directive ne porte pas sur le financement des services sociaux, ni le système d'aides qui y est lié. Elle n'affecte pas non plus les critères ou conditions fixés par les États membres pour assurer que les services sociaux exercent effectivement une fonction au bénéfice de l'intérêt public et de la cohésion sociale. En outre, elle ne devrait pas affecter le principe de service universel tel qu'il est mis en œuvre dans les services sociaux des États membres.

Commentaires : la présente délibération contribue à mandater les acteurs des services sociaux concernés de leur gestion et satisfait ainsi au critère d’exclusion des trois catégories de services sociaux de la directive services en termes d’exigence de « prestataires mandatés par l’Etat », la notion communautaire d’Etat renvoyant à l’ensemble des niveaux d’autorités publiques composant un Etat-membre. 
Ainsi, les services sociaux relatifs au logement social, à l’aide à l’enfance et à l’aide aux familles et aux personnes se trouvant de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin ayant fait l’objet d’une telle délibération, seront considérés comme étant exclus du champ d’application de la directive services au sens de son article 2.2.j., notamment de ses dispositions relatives au contrôle des régimes d’autorisation (agrément, conventionnement, labellisation….).
La Communication de la Commission européenne : Les services d’intérêt général, y compris les services sociaux d’intérêt général : un nouvel engagement européen, du 20 novembre 2007, qui demande aux Etats-membres de se conformer aux dispositions des traités en matière de service d’intérêt économique général, y compris en matière de services sociaux ;
L’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes 289/03 du 12 février 2008 qui apporte des précisions importantes sur la notion de service d’intérêt économique général appliquée à un service social et aux modalités de sa protection des seules forces du marché en référence à la jurisprudence Altmark et à l’ex article 86§2 TCE (article 106 TFUE) ;
L’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes 70/95 du 17 juin 1997 qui stipule notamment que les articles 85 et 86, lus en combinaison avec les articles 3, sous g), 5 et 90 du traité CE, ne s'appliquent pas à une réglementation nationale qui permet aux seuls opérateurs privés ne poursuivant pas de but lucratif de concourir à la réalisation d'un système d'assistance sociale par la conclusion de conventions qui donnent droit au remboursement par les autorités publiques des coûts de services d'assistance sociale à caractère sanitaire ;
Les conclusions du Conseil « Emploi, politique sociale, santé et consommateurs » (EPSCO) du 25 mai 2009 (10052/09) affirmant que les services sociaux sont de plus en plus nécessaires dans le contexte de la crise économique actuelle, étant donné qu'ils peuvent contribuer à atténuer les conséquences sociales de la crise et pourraient à la fois servir de filet de sécurité et apporter leur concours afin de favoriser l'inclusion active et l'emploi pour les personnes touchées par la crise, qu’ils sont généralement fondés sur le principe de solidarité et dépendent largement de financements publics, et qu’afin de soutenir le développement à long terme des services sociaux des stratégies globales élaborées aux niveaux local, régional ou national peuvent contribuer à concilier accès universel, qualité et viabilité financière ;
Les conclusions de ce même Conseil du 25 mai 2009 (10052/09) invitant les Etats-membres :

- à faire en sorte que les mesures visant à lutter contre l'exclusion sociale et à favoriser l'inclusion active des personnes qui sont les plus éloignées du marché de l'emploi et de la société, en améliorant l'accès aux services sociaux, figurent parmi leurs priorités politiques,

- à veiller à ce que les politiques de protection sociale et d'inclusion active aident les personnes qui sont capables de travailler à trouver un emploi durable et de qualité,

- à prendre en compte le rôle joué par les services sociaux, en particulier en cette période de crise économique, dans les plans de relance nationaux, le cas échéant de façon à stimuler la reprise de nos économies et à renforcer leur potentiel en termes de croissance et de possibilités d'emploi, ainsi que de cohésion économique et sociale ;
La déclaration solennelle à l’attention du peuple irlandais adoptée par le Conseil européen des 18 et 19 juin 2009 (11225/2/09) confirmant que l'Union attache une grande importance aux services publics et au rôle essentiel et au large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et locales pour fournir, faire exécuter et organiser les services d'intérêt économique général, en tant que valeurs communes de l’Union ;
Le rapport d’information déposé par la Commission chargée des affaires européennes de l’Assemblée Nationale sur les services sociaux d’intérêt général, présenté par Mme Valérie ROSSO-DEBORD et MM. Christophe CARESCHE, Pierre FORGUES et Robert LECOU, n°1574 du 1er avril 2009 ;
La Constitution, notamment l’article 72 qui concerne le statut et les compétences des collectivités territoriales ;
Le code général des collectivités locales ;
[Préciser le cadre législatif FR de référence du service ou des services sociaux en question] ;
La loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et notamment son article 10 ;
[Préciser les actes de votre collectivité territoriale relatifs au service social concerné et à sa politique propre] ;
CONSIDERANT 
- [déclinaison politique des fondements de la mission particulière d’intérêt général au regard de la nature spécifique et du caractère de nécessité du besoin à satisfaire, des objectif du cadre national de rattachement et de délégation de la compétence en la matière, de la politique propre de la collectivités territoriale et de la nature spécifique des besoins à satisfaire pour les citoyens sur le territoire concerné] ;
- [Justifier l’existence de cette mission particulière d’intérêt général et de son caractère spécifique en référence à la défaillance du marché à satisfaire spontanément ces besoins essentiels à des conditions acceptables socialement en termes d’accessibilité financière, territoriale, de non sélection des risques clients, de non discrimination, de continuité du service, y compris territoriale, de protection des utilisateurs, de correction de l’asymétrie d’information entre les prestataires et les utilisateurs dans le besoin…, de non affectation des ressources suffisantes par le marché faute de rentabilité… sur base de données objectives territorialisées (observatoires locaux, état de la demande non satisfaite, prix excessif non accessibles, couverture partielle du territoire, etc.…] ;
Commentaires : volet important à soigner particulièrement car c’est sur la base du contenu de ces considérants que la Commission européenne, et en dernière instance la Cour de justice des Communautés européennes, pourra juger de l’absence ou de la présence d’une « erreur manifeste d’appréciation » de la qualification du service social donné de SIEG. Ne pas hésiter à citer la Communication de la Commission européenne et à inscrire le service social concerné dans la typologie des services sociaux retenue par la Commission européenne en lien avec leurs spécificités d’organisation « Mettre en œuvre le programme communautaire de Lisbonne – Les services sociaux d’intérêt général dans l’Union européenne, COM 2006 177 du 26 avril 2006 »), sachant que cette Communication n’engage que la Commission et n’est pas contraignante. La typologie est reproduite en annexe à la présente délibération
DECIDE
Article 1 : Qualification du [service social concerné] de service d’intérêt économique général au sens des articles 14 et 106§2 TFUE et de l’article premier du Protocole n° 26 annexé au TUE et au TFUE.
- compte tenu de leur fonction exercée au bénéfice de l'intérêt public et de la cohésion sociale, de qualifier les activités relatives au [service social concerné] de service d’intérêt économique général sur son territoire de compétence au sens de la Communication de la Commission européenne « Mettre en œuvre le programme communautaire de Lisbonne : les services sociaux d’intérêt général dans l’Union européenne », COM 2006 177 du 26 avril 2006 et en référence aux articles 14 et 106.2 TFUE et aux dispositions de l’article premier du protocole n°26 sur les services d’intérêt général annexé au TUE et au TFUE, 

- d’affirmer ainsi leur caractère d’intérêt général face à la nécessité de satisfaire ce besoin social de base et vital en direction [des utilisateurs concernés] et dans l’ensemble du territoire [concerné], en tant que manifestation des principes de cohésion sociale et de solidarité et service essentiel pour garantir leur droit fondamental à la dignité et à l'intégrité humaines,
- en conséquence, de les protéger des seules forces du marché conformément aux valeurs communes de l’Union européenne en matière de services d’intérêt général et à la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes (arrêt Bupa 289/03 du 12 février 2008).
Article 2 : Périmètre du service d’intérêt économique général.
- de définir le périmètre du service d’intérêt économique général du [service social concerné] dans le territoire de compétence en référence aux activités suivantes et aux besoins et préférences des utilisateurs: 

· [définir le champ en listant les typologies d’activités effectives relevant du SIEG en question, notamment en référence aux actions engagées concrètement, aux territoires concernés et aux typologies des utilisateurs cibles ou éligibles, de leurs besoins et préférences – être le plus précis possible et toujours en lien direct avec la nature du besoin essentiel à satisfaire et des droits reconnus aux utilisateurs.]
Commentaires : Ne pas hésiter à citer la Communication de la Commission européenne sur les SSIG et à inscrire le service social concerné dans la typologie des services sociaux retenue par la Commission européenne en lien avec leurs spécificités d’organisation « Mettre en œuvre le programme communautaire de Lisbonne – Les services sociaux d’intérêt général dans l’Union européenne, COM 2006 177 du 26 avril 2006 »). La typologie est reproduite en annexe à la présente délibération.
Article 3 : Mission particulière impartie au [service social concerné] en tant que service d’intérêt économique général

Commentaires : la mission particulière impartie au service social est la colonne vertébrale du SIEG. Sans mission particulière, pas de qualification de SIEG.

- d’assigner à la fourniture du [service social concerné] une mission particulière d’intérêt général définie en référence à la réalisation des objectifs suivants : 

· [reprendre les grands objectifs spécifiques et fondements politiques de l’intervention de l’autorité publique  dans le champ du service social concerné en référence au cadre national de délégation de la compétence et de la mise en œuvre effective du ou des droits fondamentaux de référence, des objectifs de cohésion sociale et territoriale, de solidarité, de protection sociale, de haut niveau d’emploi et à la politique propre de votre collectivité territoriale.] ;

· [Justifier l’existence de cette mission d’intérêt général et de son caractère spécifique en référence à la défaillance du marché à satisfaire spontanément ces besoins essentiels à des conditions acceptables socialement en termes d’accessibilité financière, territoriale, de non sélection des risques clients, de non discrimination, de continuité du service, y compris territoriale, de protection des utilisateurs, de correction de l’asymétrie d’information entre les prestataires et les utilisateurs…, de non affectation des ressources suffisantes par le marché faute de rentabilité… sur base de données objectives territorialisées (observatoires locaux, état de la demande non satisfaite, prix excessif non accessibles, couverture partielle du territoire, etc.…].
Article 4 : Obligations spécifiques de service public (OSP)
Commentaires : les obligations spécifiques de service public représentent les modalités opérationnelles d’accomplissement de la mission particulière impartie au service social. Sans obligations de service public définies par l’autorité publique, pas de qualification de SIEG et pas d’application du régime des compensations de service public.
- d’imposer, pour une durée de [X] ans, des obligations de service public visant à garantir le bon accomplissement de la mission particulière ainsi impartie au [service social concerné] dans le respect des principes communs aux services d’intérêt économique général définis dans l’article premier du protocole n°26 sur les services d’intérêt général annexé au TUE et TFUE, à savoir : 

· Accès universel : par l’obligation d’accueillir l’ensemble des utilisateurs éligibles et de leur apporter une réponse adaptée à leur besoin, de garantir la liberté de choix, l’égalité d’accès à des services de qualité quels que soient les statuts, les situations socio-économiques et territoriales des utilisateurs : [Décliner ce principe commun par des obligations spécifiques au service social concerné] ;
· Continuité : par l’obligation d’assurer une continuité du service en direction des utilisateurs éligibles et de présence dans les territoires prioritaires d’intervention : [Décliner ce principe commun par des obligations spécifiques au service social concerné] ;
· Qualité : par l’obligation de garantir un haut niveau de qualité des services, d’évaluer les résultats obtenus en termes de satisfaction effective des besoins et préférences des utilisateurs et d’adapter la nature des obligations de service public à l’évolution des besoins des utilisateurs à satisfaire : [Décliner ce principe commun par des obligations spécifiques au service social concerné] ;
· Accessibilité tarifaire : par l’obligation de respecter une tarification spécifique des services fournis afin de garantir un accès universel pour les utilisateurs : [Décliner ce principe commun par des obligations spécifiques au service social concerné] ;
· Protection des utilisateurs : par l’obligation de soumettre les activités en question à des contrôles réguliers visant à garantir la qualité du service, à corriger l’asymétrie d’information entre le prestataire et les utilisateurs, la consultation des utilisateurs et de définir des voies de recours en cas de non satisfaction des utilisateurs : [Décliner ce principe commun par des obligations spécifiques au service social concerné].
- conformément à l’article premier du protocole n°26 sur les services d’intérêt général annexé au TUE et au TFUE et au rôle essentiel et au large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et locales pour fournir, faire exécuter et organiser les services d'intérêt économique général d'une manière qui réponde autant que possible aux besoins et aux préférences des utilisateurs, de procéder à une consultation préalable des acteurs concernés dans la définition concrète de ces obligations de service public, y compris des représentants des utilisateurs.
Article 5 : Choix discrétionnaire d’organisation du service d’intérêt économique général, modalités d’exécution, de contractualisation et de mandatement.
· Conformément au rôle essentiel et au large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et locales pour fournir, faire exécuter et organiser les services d'intérêt économique général d'une manière qui réponde autant que possible aux besoins des utilisateurs établi à l’article premier du protocole n°26 annexé au TUE et TFUE, d’organiser l’exécution du service d’intérêt économique général du [service social concerné] de la manière suivant, soit : 
Commentaires : laisser ouvert l’éventail du choix discrétionnaire d’organisation ou mentionner la ou les modalité(s) d’exécution retenue(s), ces modalités n’étant pas exclusives les unes des autres et pouvant coexister.
· En fournissant directement le service social en régie ou au moyen d’une entité distincte in house sur laquelle [l’autorité publique] assure un contrôle analogue au contrôle exercé sur ses propres services et qui assure l’essentiel de son activité pour le compte de [l’autorité publique],
· En faisant exécuter le service social par des entreprises externes que [l’autorité publique] va charger de sa gestion par un acte officiel de mandatement soit:
Commentaires : la notion d’entreprises en droit communautaire est très globalisante car elle concerne toute entité, quel que soit son statut ou sa finalité, lucrative ou non, qui exerce une activité à caractère économique au sens du Traité, c'est-à-dire sur un marché donné et en contrepartie d’une rémunération (même quand le service social est gratuit pour l’utilisateur car payé en tiers payant par une autorité publique). Il y a marché dès lors qu’il existe deux entités distinctes fournissant le même service. La notion communautaire d’entreprises concerne par exemple les régies, les établissements publics, les SEM, les associations ou sociétés commerciales dès lors qu’ils fournissent des services analogues contre rémunération sur un marché donné. De ces notions très globales, il ressort qu’en droit communautaire, une activité de nature économique peut avoir une finalité sociale et qu’une association à but non lucratif peut être considérée comme une entreprise dès lors qu’une association concurrente fournit des services analogues sur un marché donné.  

Commentaires : laisser ouvert l’éventail du choix discrétionnaire d’organisation ou mentionner la ou les modalité(s) d’exécution retenue(s), pas de justification à apporter sauf en cas d’octroi de droits spéciaux ou exclusifs, ces modalités d’exécution du SIEG n’étant pas exclusives les unes des autres et pouvant coexister.
1. en achetant aux entreprises la fourniture du service social en contrepartie d’une rémunération sous la forme d’un prix de marché, conformément aux dispositions de la directive relative aux marchés publics applicables aux services sociaux (services sociaux exclus de l’obligation d’appel d’offre définis à l’annexe II B (catégorie 25) de la directive 2004/18/CE – simple obligation de publicité préalable adéquate en droit communautaire) ; (article 30 CMP en droit interne : l’acte de mandatement sera l’acte de passation du marché sous procédure allégée établi en référence à la présente délibération).
2. en confiant aux entreprises, qui en assument le risque opérationnel, le droit d’exploiter le service social concerné au titre de rémunération, assorti ou non de la fixation d’un prix facturé aux utilisateurs, conformément à la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes relative aux concessions de services – simple obligation de publicité préalable adéquate en droit communautaire) ;  (délégation de service public (DSP) en droit interne : l’acte de mandatement sera l’acte de DSP établi en référence à la présente délibération).
3. en contribuant à soutenir financièrement, sans exiger de contrepartie directe et en dehors de toute rémunération, un projet d’intérêt local
 disposant d’un caractère de service public reconnu par l’[autorité publique]
, initié et conçu par une association à but non lucratif qui participe de l’accomplissement de la mission particulière définie à l’article 3 de la présente délibération. La fourniture du service social doit s’inscrire dans le cadre d’un programme d’actions que l’association s’engage à mettre en œuvre de sa propre initiative et sous sa propre responsabilité dans le respect des obligations de service public définies à l’article 4. Contrairement aux autres modalités de contractualisation, la compensation de service public ne peut couvrir l’intégralité des coûts de fourniture du service social relevant de cette initiative associative ni faire office de rémunération (au risque de se voir requalifier de marché public ou de DSP par le juge interne). L’initiative du projet doit revenir à l’association demandeuse d’un soutien financier auprès de l’[autorité publique] pour le mettre en œuvre et fournir le service social en référence à la présente délibération. [L’autorité publique] reconnaît ainsi le caractère de service public du projet soutenu et disposera en conséquence d’un droit de regard sur l’organisation du service social. (Convention de partenariat d’intérêt général en cours de formalisation en droit interne en vue de la prochaine conférence de la vie associative (CVA) du 17 décembre 2009, voir le suivi de ces travaux sur http://cpca.asso.fr/cva2009. L’acte de mandatement sera la convention de partenariat d’intérêt général établie en référence à la présente délibération).
4. en leur octroyant des droits spéciaux (agrément, conventionnement, labellisation, autorisation préalable…) ou un droit exclusif sur le territoire de [l’autorité publique] (exclusivité territoriale) dès lors que ces droits sont nécessaires et proportionnés au bon accomplissement de la mission particulière impartie à ces entreprises ainsi mandatées et notamment à l’imposition et à la bonne exécution des obligations de service public protectrices des droits des utilisateurs, notamment des personnes dans le besoin. Conformément aux principes généraux des traités de transparence, égalité de traitement et non-discrimination, [l’autorité publique] procédera à une publicité préalable adéquate de son acte d’octroi des droits spéciaux ou exclusif conformément à l’article 6 de la présente délibération. (l’acte d’octroi du droit spécial ou du droit exclusif constituera l’acte de mandatement en référence à la présente délibération).
Commentaires : à ce stade de la conception de la convention de partenariat d’intérêt général, son positionnement au regard du droit communautaire du marché intérieur n’est pas stabilisé. Soit ce soutien à un projet associatif à caractère de service public est reconnu comme un mode de contractualisation à part entière au même titre que le marché public et la concession de services, soit il relève de la notion de droits spéciaux appliquée aux associations porteuses de projets à caractère de service public et doit être justifié en référence aux principes de nécessité et de proportionnalité mentionnés au point 4 ci-dessous et sur base des dispositions de la jurisprudence CJCE (Voir notamment  l'affaire c-70/95 Sodemare [ 1997 ] REC i-3395). Un suivi de la mise en œuvre des conventions de partenariat d’intérêt général est assuré sur http://cpca.asso.fr/cva2009/ et la présente délibération-type sera actualisée en conséquence sur http://www.ssig-fr.org.
· Conformément à l’article 2.2.j de la directive relative aux services dans le marché intérieur (2006/123/CE du 12 décembre 2006), l’[autorité publique] se réserve le droit d’attribuer la gestion du service social sur base de régimes d’autorisation préalables sous la forme notamment d’autorisation, d’agrément, de conventionnement ou de labellisation, 
· en tant que moyen d’imposer les obligations de service public aux entreprises externes ;
· de corriger l’asymétrie d’information entre les entreprises externes et les utilisateurs compte tenu du caractère de nécessité du besoin à satisfaire ;
· conformément aux principes de protection des utilisateurs établi à l’article premier du protocole n°26 sur les services d’intérêt général annexé au TUE et TFUE;
· en qualité de raison impérieuse d’intérêt général telle que définie par la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes en matière de politique sociale et de solidarité ;
· conformément aux principes de nécessité et de proportionnalité.
Article 6 : Mandatement SIEG et publicité préalable adéquate

· conformément à l’exigence de mandatement découlant de l’article 106§2 TFUE, à charger les entreprises de la gestion de ce service d’intérêt économique général et de l’exécution des obligations de service public qui en découlent par un acte officiel contraignant les obligeant à fournir les services sociaux concernés aux utilisateurs désignés par [l’autorité publique] conformément aux obligations de service public et à l’exigence de bon accomplissement de la mission particulière d’intérêt général établie aux articles 14 et 106§2 TFUE ;
· conformément aux principes généraux du Traité de transparence, égalité de traitement et non-discrimination, de procéder à une publicité préalable adéquate à l’octroi du ou des actes de mandatement et à la mise en application effective de la présente délibération quel que soit le mode d’organisation choisi (marché public, concession de services, convention de partenariat d’intérêt général, octroi de droits spéciaux ou exclusif).

Commentaires : la notion de publicité préalable adéquate a été développée par la Cour de justice des Communautés européennes. Elle vise à garantir le respect des principes généraux de transparence, égalité de traitement et de non-discrimination. Elle consiste à informer en amont l’ensemble des entreprises potentiellement intéressées par la fourniture du SIEG en question. Elle doit être assurée à une échelle adéquate compte tenu de la nature du SIEG (local, départemental, régional, national, communautaire). De façon à jouer pleinement le jeu de ces principes généraux, il est recommandé d’assurer une publicité préalable adéquate au niveau communautaire auprès de l’Office des Publications Officielles des Communautés européennes OPOCE. En l’absence d’obligation formelle d’appel d’offre, vous pouvez créer un formulaire spécifique à votre SIEG en vous inspirant du formulaire standard SIMAP, le compléter et l’adresser à l’OPOCE par e-mail (mp-ojs@opoce.cec.eu.int) pour publication sur SIMAP ou utiliser un formulaire de pré information. Cette publicité doit s’accompagner de la mise en ligne dans votre site Internet de la présente délibération et des actes de mandatement liés en amont de leur entrée en vigueur. En savoir plus : publicité préalable adéquate. 
Article 7 : Financement du service social - conditions économiques et financières d’accomplissement de la mission particulière d’intérêt général – compensations de service public

· conformément aux dispositions de l’article 14 TFUE, d’établir des conditions économiques et financières garantes du bon accomplissement de cette mission particulière d’intérêt général en octroyant aux entreprises mandatées une compensation de service public visant à couvrir toute ou partie des coûts de mise en œuvre de ce service d’intérêt économique général et des obligations de service public qui en découlent. Les critères et paramètres de calcul de la compensation de service public seront établis préalablement conformément aux principes définis en annexe à la présente délibération et précisés dans l’acte de mandatement avec le ou les entreprises chargées de la gestion du service d’intérêt économique général ;

· en cas d’octroi de ces compensations en dehors d’un acte d’achat de prestations en contrepartie d’un prix conformément aux dispositions de la directive 2004/18/CE relative aux marchés publics, de procéder à un contrôle régulier des entreprises mandatées visant à garantir le respect des exigences communautaires de juste compensation de ces coûts et de transparence des relations financières entre ces entreprises et [l’autorité publique] ;
· conformément aux dispositions de la directive de la Commission européenne relative à la transparence des relations financières entre les entreprises chargées de la gestion de service d’intérêt économique général et l’Etat (2006/111/CE), d’exiger que les entreprises chargées de la gestion du service social tiennent une comptabilité séparée des activités relevant du service d’intérêt économique général et des autres activités.
Article 8 : Entrée en application

La présente délibération prendra effet [X] jours après son approbation au terme de sa mise en publicité préalable adéquate conformément aux principes généraux du Traité de transparence, d’égalité de traitement et de non-discrimination.
- d’approuver les dispositions de mise en application qui en découle, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération.

Le Président ou le Maire de l’ [autorité publique]
Annexes : 
Dispositions de mise en application
Annexe 1 : Critères et paramètres de calcul des compensations de service public – principes généraux

L’[autorité publique], quand elle accorde des compensations de service public aux entreprises chargées de la gestion du service social concerné en dehors du cadre de la directive marchés publics, et dès lors que ces compensations sont supérieures à 200.000 euros sur 3 ans, établira les critères et paramètres de ces compensations de façon préalable,  transparence et objective conformément aux principes développés ci-après. 

L’[autorité publique] veillera à ce que le montant de la compensation n’excède pas ce qui est nécessaire pour couvrir les coûts occasionnés par l'exécution des obligations de service public, compte tenu des recettes éventuelles y relatives ainsi que d'un bénéfice raisonnable sur les capitaux propres nécessaires pour l'exécution de ces obligations de service public. 

L’[autorité publique] veillera à ce que la compensation soit effectivement utilisée pour assurer le fonctionnement du service social concerné, sans préjudice de la capacité de l’entreprise de profiter d’un bénéfice raisonnable [possibilité offerte mais non obligatoire].

Le montant de la compensation inclut tous les avantages économiques accordés sous quelque forme que ce soit. Le bénéfice raisonnable tient compte de tout ou partie des gains de productivité réalisés par les entreprises en cause au cours d’une période convenue et limitée, sans réduire le niveau qualitatif des services confiés à l’entreprise.

Les coûts à prendre en considération englobent tous les coûts occasionnés par la gestion du service social. Ils sont calculés comme suit sur la base des principes de comptabilité analytique et de transparence financière conformément aux dispositions de la directive de la Commission sur les relations financières entre les autorités publiques et les entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique générale  (2006/111/CE) :

a) lorsque les activités de l'entreprise en cause se limitent au service social, tous ses coûts pourront être pris en considération;

b) lorsque l'entreprise réalise également des activités en dehors du service social, seuls les coûts liés au service social seront pris en considération;

c) les coûts attribués au service social pourront couvrir tous les coûts variables occasionnés par la fourniture dudit service, une contribution proportionnelle aux coûts fixes communs au service en cause et à d’autres activités, ainsi qu’un bénéfice raisonnable;

d) les coûts liés aux investissements, notamment d'infrastructures, pourront être pris en considération lorsque cela s’avère nécessaire au fonctionnement du service social.

Les recettes à prendre en considération incluent à tout le moins la totalité des recettes retirées du service social. 

Si l’entreprise en cause dispose de droits spéciaux ou exclusifs liés à un autre service d’intérêt économique général, qui génère des bénéfices excédant le bénéfice raisonnable, ou bénéficie d’autres avantages octroyés par toute autorité publique, ceux-ci seront inclus dans les recettes. 

L’[autorité publique] se réservera le droit de décider que les bénéfices retirés d’autres activités, en dehors du service d’intérêt économique général, doivent être affectés en tout ou en partie au financement du service social.

Aux fins de la présente délibération, il convient d’entendre par «bénéfice raisonnable» un taux de rémunération des capitaux propres qui tient compte du risque, ou de l'absence de risque, encouru par l'entreprise du fait de l'intervention de l’[autorité publique], notamment si celle-ci octroie des droits exclusifs ou spéciaux. Ce taux ne dépasse pas le taux moyen constaté dans le secteur concerné au cours des dernières années.

Dans les services sociaux où il n’existe aucune entreprise comparable à celle à laquelle a été confiée la gestion du service social d’intérêt général, une comparaison sera effectuée avec des entreprises établies dans d’autres territoires ou, au besoin, appartenant à d’autres secteurs. Pour déterminer ce qui constitue un bénéfice raisonnable,  l’[autorité publique] se réservera le droit d’introduire des critères incitatifs, liés notamment à la qualité du service fourni et aux gains de productivité.
A l’exclusion des compensations octroyées aux hôpitaux et aux entreprises de logement social, quand le montant annuel de la compensation de service public octroyée à l’entreprise chargée de la gestion du service social concerné excède 30.000.000 euros et que le chiffre d’affaire annuel moyen hors taxes de l’entreprise est supérieur à 100.000.000 euros au cours de deux derniers exercices, [l’autorité publique] transmettra à la DGCL une demande de notification préalable à la Commission européenne de la compensation conformément à la Décision de la Commission européenne du 28 novembre 2005 concernant l’application des dispositions de l’ex article 86§2 TCE (article 106§2 TFUE) aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général, 2005/842/CE, JOUE L312/67 du 29 novembre 2005 (d’application directe) et aux dispositions relatives à  l’encadrement communautaire des aides d’Etat sous forme de compensations de service public, 2005/C 297/04 du 29 novembre 2005 (d’application directe),
Annexe 2 : Contrôles réguliers de juste compensation – modalités de remboursement des surcompensations

L’[autorité publique], quand elle accordera des compensations de service public aux entreprises mandatées de la gestion du service social en dehors du cadre de la directive marchés publics et pour un montant supérieur à 200.000 euros sur 3 ans, procèdera à des contrôles réguliers afin de s’assurer que les entreprises ne bénéficient pas d’une surcompensation.
L’[autorité publique] exigera de ou des entreprises concernées qu'elle rembourse toute surcompensation éventuelle, et procèdera à une mise à jour des paramètres de calcul de la compensation pour l'avenir. L’acceptation explicite par l’entreprise de cette clause de remboursement en cas de surcompensation conditionnera son mandatement effectif par l’[autorité publique].
Annexe instruction : 
Les services sociaux dans l'Union européenne selon la Commission européenne

Mettre en œuvre le programme communautaire de Lisbonne : les services sociaux d’intérêt général dans l’Union européenne, COM 2006 177 du 26 avril 2006
Qu'entend-on par services sociaux dans l'Union européenne? Au-delà des services de santé proprement dits, qui ne sont pas couverts par cette communication, ils peuvent se rattacher à l'un des deux grands groupes suivants :

· les régimes légaux et les régimes complémentaires de protection sociale, sous leurs diverses formes d'organisation (mutualistes ou professionnelles), couvrant les risques fondamentaux de la vie, tels que ceux liés à la santé, la vieillesse, les accidents du travail, le chômage, la retraite, le handicap;

· les autres services essentiels prestés directement à la personne. Ces services jouant un rôle de prévention et de cohésion sociale, ils apportent une aide personnalisée pour faciliter l'inclusion des personnes dans la société et garantir l'accomplissement de leurs droits fondamentaux. 

· Ils englobent en premier lieu l'aide aux personnes dans la maîtrise des défis immédiats de la vie ou des crises (telles que l'endettement, le chômage, la toxicomanie, la rupture familiale). 

· Deuxièmement, ils contiennent les activités visant à assurer que les personnes concernées ont les compétences nécessaires à leur insertion complète dans la société (réhabilitation, formation linguistique pour les immigrés) et notamment sur le marché du travail (formation, réinsertion professionnelle). Ces services complètent et soutiennent le rôle des familles dans les soins apportés notamment aux plus jeunes et aux plus âgés. 

· Troisièmement, font partie de ces services les activités visant à assurer l'inclusion des personnes ayant des besoins à long terme liés à un handicap ou un problème de santé. 

· Quatrièmement, est également inclus le logement social, qui procure un logement aux personnes défavorisées ou aux groupes sociaux moins avantagés. 
Certains services peuvent évidemment englober chacune de ces quatre dimensions.

Si les services sociaux, d'après le droit communautaire applicable en la matière, ne constituent pas une catégorie juridique distincte au sein des services d'intérêt général, cette seule énumération montre qu'ils occupent néanmoins une place spécifique comme piliers de la société et de l'économie européennes. 
Elle résulte d'abord de leur contribution à plusieurs objectifs et valeurs essentiels de la Communauté, tels qu'un haut niveau d'emploi et de protection sociale, un niveau élevé de protection de la santé humaine, l'égalité entre hommes et femmes, et la cohésion économique, sociale et territoriale. 
Mais cette spécificité tient aussi au caractère vital des besoins qu'ils sont destinés à satisfaire, garantissant ainsi l'application de droits fondamentaux tels que la dignité et l'intégrité de la personne. 
Il s'est avéré lors de la consultation avec les États membres et les organisations de la société civile, qu'en raison de cette spécificité, dans l'accomplissement de leur mission d'intérêt général, les services sociaux présentent de facto souvent une ou plusieurs des caractéristiques d'organisation suivantes :

· un fonctionnement sur la base du principe de solidarité requis notamment par la non sélection des risques ou l'absence d'équivalence à titre individuel entre cotisations et prestations,
· un caractère polyvalent et personnalisé intégrant les réponses aux divers besoins nécessaires pour garantir les droits humains fondamentaux et protéger les personnes les plus vulnérables,

· l'absence de but lucratif, notamment pour aborder les situations les plus difficiles et s'expliquant souvent par des raisons historiques,
· la participation de volontaires et de bénévoles, expression d'une capacité citoyenne,
· un ancrage marqué dans une tradition culturelle (locale). Ceci trouve notamment son expression dans la proximité entre le fournisseur du service et le bénéficiaire permettant de prendre en compte les besoins spécifiques de ce dernier,
· une relation asymétrique entre prestataires et bénéficiaires ne pouvant être assimilée à une relation « normale » de type fournisseur consommateur requérant ainsi la participation d'un tiers payant.
Annexe Instruction

Principaux textes communautaires de référence (incluant lien Internet)

Services d'Intérêt Général (SIG)
Les services d’intérêt général en Europe, JOUE C281 du 26 octobre 1996
Rapport sur les SIEG en matière bancaire, Conseil ECOFIN du 23 novembre 1998
Les services d’intérêt général en Europe, COM 2001 598 du 17 octobre 2001
Livre vert sur les services d’intérêt général, COM 2003 270 du 21 mai 2003
Livre blanc sur les services d’intérêt général, COM 2004 374 du 12 mai 2004
Les services d’intérêt général, y compris les services sociaux d’intérêt général : un nouvel engagement européen, COM 2007 725 du 20 novembre 2007

Services sociaux d'intérêt général (SSIG)
Mettre en œuvre le programme communautaire de Lisbonne : les services sociaux d’intérêt général dans l’Union européenne, COM 2006 177 du 26 avril 2006
Les services d’intérêt général, y compris les services sociaux d’intérêt général : un nouvel engagement européen, COM 2007 725 du 20 novembre 2007
Questions fréquemment posées relatives à l’application des règles des marchés publics aux services sociaux d’intérêt général, SEC 2007 1514 du 20 novembre 2007
Study on social and health services of general interest in the EU : final synthesis report, june 2008
Premier rapport bi-annuel sur les SSIG - DG EMPL Commission européenne du 2 juillet 2008
Rapport final - conclusions opérationnelles sur le droit communautaire applicable aux SSIG, Comité de protection sociale - décembre 2008

Aides d'Etat aux SIEG - compensation - transparence comptable
Services d’intérêt économique général et aides d’Etat, non-paper du 12 novembre 2002
Décision sur l’application de l’article 86(2) du traité CE aux aides d’Etat sous la forme de compensations de service public accordées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général, COM 2005 267 du 28 novembre 2005, JOUE L312 du 29 novembre 2005 
Encadrement communautaire relatif aux aides d'Etat sous la forme de compensations de SIEG, novembre 2005
Transparence de relations financières - comptabilité analytique, Directive 2006/111/CE du 16 novembre 2006
Questions fréquemment posées relatives à la décision de la Commission du 28 novembre 2005 sur l’application de l'article 86(2) du traité CE aux aides d’Etat sous la forme de compensations de service public accordées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général, et l’encadrement communautaire des aides d’Etat sous forme de compensations de service public, SEC 2007 1516 du 20 novembre 2007
Site de la DG concurrence sur la législation des aides d'Etat en matière de SIEGCirculaire de la DGCL du 4 juillet 2008 sur la mise en oeuvre en France de la décision communautaire du 29 novembre 2005 de compatibilité des aides d'Etat sous la forme de compensation de service public.

 HYPERLINK "http://www.union-habitat.org/structu/m-europe.nsf/62569fb6fa5eb929c12566e20077b9ba/39d053a4a0d1104bc1257214005dfa1c/$FILE/INTB0800133C.pdf" 


Liens utiles avec le site de la Commission européenne: 
- SSIG (DG EMPL)
- SSIG scad Plus
- SIG (SG)
Autres documents en lien avec les SIEG
� L’activité d’un organisme à but non lucratif présente un intérêt local si cet organisme poursuit un but d’intérêt public au bénéfice direct des administrés de la collectivité locale.


� Le caractère de service public de l’activité est reconnu si [l’autorité publique], en raison de l’intérêt général qui s’y attache et de l’importance qu’elle revêt à ses yeux, exerce un droit de regard sur son organisation et, le cas échéant, lui accorde des financements, voir � HYPERLINK "http://www.conseil-etat.fr/cde/node.php?articleid=1510" ��http://www.conseil-etat.fr/cde/node.php?articleid=1510�
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